
Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation
Je ne ménagerai pas mes efforts pour aider l'industrie du bois d'oeuvre dans le

nord de l'Ontario ...

Le député de Timmins-Chapleau est-il prêt à commencer à
se battre immédiatement en s'opposant au projet de loi C-37 et
en votant contre? Je pense qu'il est plus important d'appuyer
notre région, le nord de l'Ontario, que d'appuyer la ministre du
Commerce extérieur (M"' Carney), et j'estime donc que les
arguments avancés par le député dans son discours d'hier pour
appuyer ce projet de loi sont vraiment faibles et peu convain-
cants.

J'aimerais revenir rapidement sur ces arguments. Il a dit que
si nous n'avions pas conclu une entente avec les Américains,
nous risquions de nous voir imposer un droit compensateur
encore plus élevé que 15 p. 100. Or, tout tend à prouver le
contraire. Rien ne prouve qu'il y aurait eu un droit plus élevé,
mais il y a d'excellentes raisons de penser que nous aurions
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Je pense, comme beaucoup d'autres, en particulier beaucoup
de membres du secteur, que le protocole d'accord qui a été
signé entre les gouvernements du Canada et des États-Unis l'a
été un peu le couteau sur la gorge. Le gouvernement du
Canada s'est trouvé entre l'enclume et le marteau, et je suis
absolument convaincu que la ministre du Commerce extérieur
(M"' Carney) et le ministre d'État aux Forêts et aux Mines
(M. Merrithew) ont abouti à un accord qu'ils estiment con-
forme à l'intérêt supérieur des Canadiens pour le présent et
pour l'avenir.

Je reconnais, à l'instar de l'industrie, que certaines faiblesses
résultant de l'accord nous seront préjudiciables, mais mes amis
d'en face conviendront qu'il est beaucoup plus avantageux que
les recettes provenant de ce droit à l'exportation demeurent au
Canada et profitent aux Canadiens plutôt que d'être encaissées
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